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Demande dôautorisation environnementale pr®sent®e par la soci®t® EDPR France HOLDING pour le parc ®olien de Bersac sur Rivalier 

 

La SAS EDPR France Holding 25, quai Panhard et Levassor à Paris 13°, 

souhaite créer un parc éolien sur la commune de Bersac sur Rivalier, dans le département de 

la Haute-Vienne (87). Cette société a déposé le 27 mars 2018 et complété les 25 janvier et 2 

mai 2019, auprès de la préfecture de la Haute-Vienne, un dossier de demande dôautorisation 

environnementale en vue dôexploiter cette installation class®e.  

 

Ce parc éolien sera constitué de quatre éoliennes. La puissance unitaire de chaque 

aérogénérateur est de 2 à 3,6 MW et sa hauteur en bout de pâle sera comprise entre 175 et 182 

mètres. 

Le parc comportera également un poste de livraison ainsi que deux locaux 

techniques. 

 

Un dossier volumineux et d®taill® pr®sente le projet. Lô®tude dôimpact sur 

lôenvironnement et la santé est accompagnée de nombreuses cartes, photographies et 

simulations paysagères. Plusieurs résumés non techniques permettent une approche du dossier 

par tout public.  

 

Un dossier réglementaire a été présenté au public et la population a été 

correctement informée par voies de presse et dôaffichage.  

 

Lôenqu°te publique sôest déroulée sur une période de trente-trois (33) jours 

consécutifs, de façon satisfaisante et dans les conditions prévues par les textes en vigueur.  
 

La participation de la population a ®t® forte et lôenqu°te sôest d®roul®e dans une 
ambiance animée et courtoise malgré les divergences de point de vue de chacun sur le projet. 
Aucun incident nôest survenu.  

 

 

Vu les réponses apportées par le pétitionnaire aux questions énoncées dans le 
procès-verbal de synthèse remis le 4 novembre 2019, 

Vu le mémoire en réponse du pétitionnaire reçu par le président de la commission 
dôenqu°te le 15 novembre 2019, 

Vu lôaccord de la pr®fecture en date du 20 novembre 2019, pour le report de d®lai 
de remise du rapport et des conclusions de la commission dôenqu°te, 

Consid®rant que la commission dôenqu°te a pu motiver ses conclusions en toute 
connaissance de cause. 

 

 

 

APPRECIATION S DE LA COMMISSION DôENQUETE 
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 Remise en cause de la localisation de lôimplantation et renvoi au SRE 

annulé : manque de concertation, d®faut dôinformation ; l®galit® ; pas de 

coordination et de cohérence entre les différents projets éoliens 

 La plupart des th¯mes recens®s dans cette partie sont d®velopp®s dans dôautres parties 

de cet avis, avec lesquelles ils se recoupent. 

 La commission dôenqu°te a pris acte des r®ponses et pr®cisions de la soci®t® EDPR. 

  Concernant la légalité du projet et de la procédure, parfois remises en question par 

certains contributeurs, la commission dôenqu°te nôa pas de remarques particulières à 

formuler. ê ses yeux, aucune anomalie nôa ®t® constat®e.    

Saturation des paysages par la multiplication des projets : 

 La multiplication des projets de parcs éoliens dans la région du Nord de la Haute-

Vienne justifierait une prise en compte plus globale. Les impacts visuels cumulés peuvent 

apparaître comme largement sous-évalués. Notamment, il ressort que tous les projets ne sont 

pas pris en compte dans les dossiers, côest ®videmment le cas pour les projets ç futurs è. Ainsi 

avec les projets de Lauri¯re, Raz¯s, Folles, Marsac, sôils aboutissaient tous, il semble que le 

risque de ph®nom¯ne dôencerclement et de saturation des paysages serait bien présent. Cette 

question se pose en particulier pour les villages ou les bâtiments historiques situés à quasi-

équidistance de deux parcs (Château du Chambon à 5 km du projet de Bersac-sur-Rivallier et 

à moins de 7 km du projet des Ailes du Puy du Rio, potentiellement à environ 2 kilomètres du 

projet de Folles). Cet exemple est assez r®v®lateur dôune prise en compte « a minima » des 

impacts visuels r®els et des effets dôencerclement.  

 La commission dôenqu°te estime quôune prise en compte plus ®tendue (espace et 

temps) est indispensable, il nôest pas judicieux que de potentiels projets ç concurrents » ne 

soient pas étudiés simultanément, dans leur globalité. On assiste à un phénomène qui 

ressemble beaucoup au système du premier arrivé, premier servi. Une instance qui 

centraliserait, plusieurs ann®es ¨ lôavance, sur un territoire ®tendu, les projets envisag®s et 

en réaliserait une synthèse cartographique, accessible à tous, permettrait sans aucun doute 

de favoriser les projets les plus judicieux et les moins impactants. 

  Impacts sur le patrimoine culturel, historique et architectural, 

covisibilités et intervisibilités : 

 Lôimpact du projet sur les sites class®s ou inscrits a ®t® ®valu® comme ç nul à 

négligeable » sur les sites patrimoniaux et « modéré è sur lô®glise de Bersac-sur-Rivalier. Des 

mesures dô®vitement ont ®t® propos®es.  

 Les sensibilités patrimoniales sont liées aux covisibilités et intervisibilités avec 

lô£glise de la Nativit® de Bersac (clocher en bardeaux), le Château du Chambon, la 

Commanderie de Paulhac, les zones Natura 2000 de la tourbière des Dauges et de la vallée de 

la Gartempe, les édifices historiques classés offriraient des intervisibilités et covisibilités bien 

plus importantes que celles présentées (ou ignorées) dans le dossier. Les travaux de 
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r®novation ou dôentretien des b©timents historiques sont soumis au respect du Code du 

Patrimoine, les travaux impliquent des surcoûts considérables et des prescriptions 

architecturales parfois drastiques. Certains propriétaires (Château du Chambon en cours de 

r®novation, ancien Couvent de Bersac r®nov®) sô®tant engag®s dans des travaux de r®novation 

co¾teux et complexes sô®tonnent et d®plorent la faible prise en compte des impacts visuels sur 

leurs biens et sur la potentielle perte dôattrait induite. 

 La commission dôenqu°te prend acte des r®ponses du promoteur mais souligne 

néanmoins que certains impacts lui semblent avoir été sous-évalués (impacts conjoints 

entre le parc de Bersac-sur-Rivallier et le parc des Ailes du Puy du Rio sur le Château du 

Chambon). On constate pour ce cas particulier une double covisibilité et intervisibilité. Le 

projet de Folles (2 km) nôest pas ®voqu® (possibilit® dôune triple covisibilit® et 

intervisibilité).    

 Dôautre part la commission dôenqu°te est ®galement consciente et sôinqui¯te du 

risque de perte dôattrait par la remise en cause du caract¯re singulier (unique) des 

paysages, susceptible dôavoir des retomb®es n®gatives sur lôinvestissement, lôentretien et la 

restauration des bâtiments.   

 

 Impacts sur lôimmobilier, le tourisme, lôagriculture, les activit®s 

sportives, perte dôattractivit®, d®valorisation 

 

 Perte dôattractivité pour le tourisme, gîtes, activités sportives  

 Lôattractivit® de ce secteur est li®e principalement aux activit®s touristiques (tourisme 

vert) et ¨ lôaccueil des visiteurs et touristes. Elle est par cons®quent fortement li®e au cadre 

naturel et paysager. Si ce cadre était « dénaturé » les touristes seraient sans doute moins 

attirés, il en résulterait un manque à gagner pour les centres équestres, les activités artisanales, 

les activit®s dôh®bergement (g´tes et chambres dôh¹tes), certains labels (label Gîtes de France) 

pourraient ne plus être accordés ou renouvelés.  

 Les impacts sur les activités de plein air et sportives  sont également à prendre en 

compte : entrave ¨ la pratique du vol libre, affaiblissement de lôattractivit® des trails ou 

randonnées, baisse de qualité du ciel nocturne (observations) en raison des flashs lumineux. 

 Selon le promoteur le développement du tourisme autour des parcs éoliens peut 

devenir un atout assurant des retombées touristiques. Il est porté une attention particulière à la 

valorisation des territoires où les parcs sont exploités : création de chemins de randonnée et de 

parcours reliant les points dôint®r°t.  Concernant les g´tes il nôy aurait pas dôincompatibilit® 

entre la proximit® dôun parc ®olien et la labellisation des gîtes. Certains en feraient même un 

argument commercial.   
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 La commission dôenqu°te prend acte des r®ponses et pr®cisions de la soci®t® EDPR, 

notamment en ce qui concerne les ®ventuelles mesures dôaccompagnement pour favoriser 

le développement des r®seaux de t®l®phonie mobile et dôInternet. Elle estime ®galement que 

lôargument selon lequel lôimpact pourrait °tre positif peut °tre entendu et est certainement 

valable dans un certain contexte paysager. Néanmoins ce secteur est principalement 

attractif de par ses atouts paysagers et les activités qui y sont directement liées : accueil et 

hébergement des touristes, activités sportives telles que randonnée, trail, vol libre. Ce 

territoire est dépendant, bien plus quôailleurs, du tourisme vert et des activit®s dôaccueil et 

dôanimation, qui elles-mêmes sont dépendantes de la qualité préservée et de la singularité 

des paysages vierges (nous rappelons ici que cette crête emblématique est quasiment vierge 

de toute construction humaine). Dans ce contexte, toute atteinte au cadre paysager est 

susceptible dôentrainer des impacts irr®versibles sur la singularit® et lôattractivit® de cette 

zone. Les cons®quences ne pourraient °tre d®plor®es quôune fois les effets constat®s. Il 

serait alors trop tard pour y remédier. La commission dôenqu°te insiste sur le fait que les 

populations concern®es ont tr¯s majoritairement exprim® au cours de lôenqu°te ne pas °tre 

disposées, malgré les retombées financières et compensations potentielles, à prendre ce 

risque.      

 Immobilier et dévalorisation des biens  

 De nombreuses questions sont soulevées par le risque de dévalorisation foncière des 

terrains à bâtir, habitations et bâtiments avec pour conséquence une potentielle baisse 

significative des travaux de rénovation et dôentretien (impact indirect sur les artisans locaux). 

Il est craint que de moins en moins de personnes nôenvisagent, ¨ lôavenir, de rester ou de venir 

sôinstaller dans le secteur, sôen suivraient alors des d®parts et une d®sertification croissante. Se 

pose aussi la question purement financière de la baisse éventuelle de la valeur des biens avec 

les conséquences qui en découlent.  

 Le promoteur cite un certain nombre dôexemples qui tendent ¨ indiquer que les 

retombées directes et indirectes pour les collectivités permettent de proposer davantage de 

services ¨ la population et dôinvestir dans des infrastructures ayant un impact positif sur 

lôattractivit® immobili¯re des communes. Des ®tudes tendraient ¨ d®montrer quôil nôexiste pas 

dôinfl®chissement notable de la valeur moyenne des maisons proches de parcs éoliens. Entre 

autres exemples, lôexemple de Saint-Georges-sur-Arnon, dans lôIndre est cit®. Lôimpact y 

serait positif : augmentation de la population, augmentation du prix des terrains à bâtir.  

 La commission dôenqu°te prend acte des précisions et réponses de la société EDPR. 

Elle consid¯re cependant que comme pour la partie ç perte dôattractivit® pour le tourisme, 

gîtes, les activités sportives », il faut prendre en compte les spécificités locales du secteur 

étudié. Si lôon jette un coup dôîil aux paysages ¨ proximit® de Saint-Georges-sur-Arnon on 

comprend immédiatement que les spécificités sont très différentes.  
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 Il sôagit l¨ dôune commune implant®e au cîur dôun triangle form® par les villes 

dôIssoudun, Bourges et Vierzon, dans des paysages de plaines agricoles de peu de relief, 

avec des implantations massives de parcs éoliens depuis des années (principalement en 

bord de routes) et connaissant très certainement une pression foncière sans commune 

mesure avec celle du secteur de Bersac-sur-Rivallier.  

  La commission dôenqu°te ne partage pas lôanalyse selon laquelle la pr®sence 

dôun parc ®olien nôaurait aucun impact sur les crit¯res objectifs de valorisation dôun bien 

(distance aux commerces, état du bien, tendance du marché), mais pourrait seulement 

avoir un effet sur les critères subjectifs (ressenti des personnes, voisinage, beauté du bien, 

vues).  Lôattractivit® immobili¯re ¨ Bersac-sur-Rivalier et dans les villages environnants est 

également, bien plus quôailleurs, directement liée à la qualité du cadre de vie et des 

paysages. Les prix de lôimmobilier y sont donc en grande partie objectivement directement 

li®s ¨ lôattractivit® et ¨ la qualit® intrins¯que du cadre de vie. On ne vit et on ne sôinstalle 

pas à Saint-Georges-sur-Arnon pour les m°mes raisons que lôon choisit de vivre ou de 

sôinstaller ¨ Bersac-sur-Rivallier. Pour le projet de Bersac-sur-Rivallier, la question de la 

préservation des paysages et du cadre de vie est, à ce jour encore, une question prégnante et 

centrale.  

 Agriculture  

 Comme lôindique la soci®t® EDPR, le projet ®olien de Bersac-sur-Rivalier se situe 

exclusivement en zone forestière. Aussi, comme le souligne la MRAe dans son premier avis : 

« [é] la cr®ation du parc nôest pas de nature à remettre en cause lôactivit® agricole locale 

autour du site du projet. Le projet prévoit plusieurs mesures (intégration environnementale 

des ouvrages, plantations dôarbres, restauration et mise en valeur dô®l®ments de patrimoine) 

en faveur de cette thématique ». 

 La commission dôenqu°te se range ¨ cet avis mais apporte une nuance sur la vente 

de produits locaux, qui pourrait être impactée par une potentielle baisse de fréquentation 

touristique liée à une attractivité amoindrie.  
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  Impacts sur les paysages : impacts visuels et saturation des 

paysages par la multiplication des projets  

 Impacts visuels : 

 LôAtlas des paysages en Limousin ç Paysage en Limousin, de lôanalyse aux enjeux è 

r®alis® par la Facult® des Lettres et Sciences humaines de lôUniversit® de Limoges et la 

direction r®gionale de lôEnvironnement du Limousin, avec le soutien financier de lô£tat, de la 

R®gion Limousin et de lôUnion Europ®enne identifie lô « unité paysagère » des « monts 

dôAmbazac et de Saint-Goussaud ». La zone concernée par le projet y est évoquée de la façon 

suivante :  

« [é] les monts dôAmbazac, qui culminent ¨ 701 m¯tres au signal de Sauvagnac, se 

prolongent vers lôest par le massif de Saint-Goussaud (697 m¯tres). Lôensemble domine 

nettement, surtout au nord et ¨ lôest, la campagne alentour, formant de loin, une ligne 

dôhorizon bleut®e et arrondie et, de pr¯s, des abrupts qui structurent le paysage. » 

 

Atlas des paysages en Limousin 
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Atlas des paysages en Limousin 

 

 Lôatlas recense des enjeux pour cette unit® paysag¯res parmi lesquels la préservation 

des espaces ouverts et des ouvertures visuelles (enjeu principal), la préservation et la mise en 

valeur du b©ti ancien, ainsi que lôaccueil du public sur des sites et espaces touristiques (autres 

enjeux).  

  Le site retenu pour lôimplantation des éoliennes est situé sur la première crête Nord Est 

des Monts dôAmbazac class®s ç site emblématique » par la DREAL Limousin. Ce site est 

également concerné par les catégories « rebords paysagers » et « lignes de crêtes ».  

 

 

 

Extrait de la carte des enjeux paysagers pour le département de la Haute-Vienne 10/2010  

Carte DIREN, Conseil Régional, DREAL Limousin  

 La notice explicative des cartes départementales étudiées par la DREAL Limousin, 

mise en place dans le cadre du développement de lô®olien, émettait plusieurs préconisations :  

 Concernant les sites emblématiques : « Dans ces espaces pittoresques qui ont fait 

lôobjet de savoir-faire locaux, dôune gestion patrimoniale, lôimplantation dô®oliennes est tr¯s 

fortement déconseillée et à « éviter ».  

  Concernant les lignes de faîtes et les sommets isolés : ç Lôimplantation dô®oliennes est 

fortement déconseillée et à éviter sur les lignes de faîtes et les sommets isolés du Limousin en 

raison des risques dôimpacts n®gatifs engendr®s (effet de dominance, mauvais rapport 

dô®chelle avec le relief, d®naturation dôespaces, espaces symboliques associ®s ¨ la m®moire 

collective localeé). è  
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  Concernant les rebords paysagers : « Il est très souhaitable de ne pas implanter de 

parcs éoliens sur les rebords paysagers pour ®viter lôeffet de dominance de ces parcs sôils 

étaient construits en contre-plongée de zones habitées. Pour éviter de tels effets, une bande de 

recul (de lôordre de 2 km) ¨ partir du rebord paysager est propos®e. Cette marge de recul 

théorique est à adapter aux spécificités du terrain. »  

 Lôenqu°te publique a r®v®l® un tr¯s fort attachement social ¨ ces paysages pr®serv®s et 

à cette crête quasiment exempte de toute construction humaine.  

 Les effets de surplomb (Bersac-sur-Rivalier, Maillofargueix, Belzanne, Beaubiat) dont 

lôimpact est jug® comme ç modéré » dans le dossier sont accueillis par la population locale 

comme des agressions visuelles accompagnées de potentielles nuisances.  

 Plus globalement côest le positionnement en ligne de crête qui pose problème et 

notamment la notion de rapport dô®chelle.  

 La Mission R®gionale dôAutorit® environnementale (MRAe) indique dans son premier 

avis : « Lô®tude d'impact indique quô¨ lô®chelle imm®diate du projet, les ®oliennes imposent 

un surplomb non négligeable mais atténué par la configuration du paysage. Ce dernier a un 

rapport dô®chelle sup®rieur ¨ celui du parc, minimisant la pr®sence des ®oliennes. ê lô®chelle 

rapproch®e, côest le r¹le de la v®g®tation qui renvoie les ®oliennes en arrière-plan. ».  

 La commission dôenqu°te consid¯re toutefois quôil faut envisager ¨ la fois le rapport 

dô®chelle ç horizontal è et le rapport dô®chelle ç vertical ».  

 Dôun point de vue horizontal le fait de passer de 6 ®oliennes ¨ 4 permet 

effectivement de restreindre lôemprise en ligne de crête, le parc est moins étendu et 

nôoccupe quôune petite partie de la ligne de cr°te.  

 Cependant, si lôon analyse les rapports dô®chelle dans la verticalit® du paysage de 

cette cr°te embl®matique majeure, lôimplantation à environ 550 mètres dôaltitude 

dôa®rog®n®rateurs de 180 m¯tres de hauteur en bout de pales entra´ne un d®passement de 

la hauteur du point culminant des Monts dôAmbazac (Puy de Sauvagnac 701 m¯tres).  

 De plus, le dénivelé entre les zones bordant ce contrefort (environ 400 mètres pour 

la vallée de la Gartempe) et Bersac-sur-Rivalier (environ 400 mètres également) et la crête 

(environ 550 m¯tres) pr®sente une diff®rence dôaltitude moyenne de 150 m¯tres.  

Les ®oliennes dôune hauteur de 180 m¯tres en bout de pales dépasseraient de 30 mètres ces 

diff®rences dôaltitudes.  

 La commission dôenqu°te estime  

- que ce nouveau rapport dô®chelle remet en cause (annihile) la valeur embl®matique et le 

signal topographique de cette crête emblématique. Les pales des aérogénérateurs seraient le 

nouveau point culminant de toute la région, visible quasiment à 360 degrés à des dizaines 

de kilomètres. Même le sommet (731 m) du Mont Gargan (à 50 km) serait dépassé par 

lôa®rog®n®rateur le plus ®lev®. On d®couvrirait ou quitterait le nord du Limousin en ayant 
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comme nouveau point de repère des aérogénérateurs posés au sommet de la montagne 

limousine.  

- que des aérogénérateurs aussi élevés induiraient, outre les effets de surplomb non 

n®gligeables, des effets de dominance, voire dô®crasement sur les vallées emblématiques 

environnantes ainsi que sur la commune de Bersac-sur-Rivalier et les villages et hameaux 

situés autour de cette zone, à proximité immédiate mais également à des distances plus 

éloignées.  

- que le projet se confronte donc aux caractéristiques majeures et singulières de ces 

paysages ¨ lô®chelle de lôaire imm®diate et rapproch®e, pr®cis®ment dans un site 

embl®matique majeur du d®partement. ê lô®chelle des aires plus ®loign®es les visibilit®s 

seraient nombreuses et la présence des éoliennes créerait un nouveau signal topographique 

qui viendrait se substituer à la valeur emblématique des Puys des Monts dôAmbazac. 

- que les préconisations de la DREAL Limousin concernant les enjeux paysagers du 

d®veloppement de lô®olien recommandaient dô®viter lôimplantation dô®oliennes dans ce type 

de secteurs (sites emblématiques, lignes de crêtes, rebords paysagers) et quôil sôagit en effet 

bien dôenjeux ç majeurs ».   

 

Impacts sur la santé humaine et/ou animale-infrasons-effet stroboscopique-

nuisances sonores et lumineuses-ombres portées 

Nuisances sonores et visuelles : 

 Les informations fournies par le porteur de projet et les études menées dans le 

cadre de la demande dôautorisation environnementale montrent que la r¯glementation en 

vigueur est respectée concernant les ®mergences acoustiques diurnes et nocturnes dôune part 

et visuelles dôautre part concernant les effets stroboscopiques, ainsi que le balisage diurne et 

nocturne. 

Néanmoins si le projet était réalisé, il serait impératif que les mesures acoustiques 

de r®ception ®nonc®es dans lô®tude dôimpact soient r®alis®es apr¯s lôinstallation et mise en 

service du parc ®olien afin dôavaliser lô®tude pr®visionnelle et le respect de la r¯glementation. 

Ces mesures devront être obligatoirement effectuées sur le milieu habité 

Si des anomalies étaient constatées, il conviendrait de prendre les mesures 

adéquates pour respecter la règlementation en bridant les machines responsables de 

dépassement. 

Concernant lô®quipement des ®oliennes, le p®titionnaire sôest engag®, afin de 

limiter au maximum le bruit, à les équiper de « serrations » ou « peignes », qui consistent en 

des rangées de dents métalliques placées en bord de pales. 

Nuisances relatives aux infrasons : 
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Les membres de la commission dôenqu°te sôen remettent aux autorités sanitaires 

Françaises « en 2017, lôAnses a été saisie une nouvelle fois pour étudier les impacts 

sanitaires du bruit et des infrasons produits par les ®oliennes. Ce rapport concluait꜡que꜡dôun 

point de vue sanitaire : « l'examen de ces données expérimentales et épidémiologiques ne 

mettent pas en évidence d'arguments scientifiques suffisant en faveur de l'existence d'effets 

sanitaires liés aux expositions au bruit des éoliennes, autres que la gêne liée au bruit audible 

et un effet nocebo, qui peut contribuer à expliquer l'existence de symptômes liés au stress 

ressenti par des riverains de parcs éoliens ».  

Nuisances relatives aux ombres portées : 

Compte tenu de lôimplantation projet®e du parc sur une ligne de cr°te, donc 

dégagée de tout obstacle végétatif ou autre, de nombreux habitants se sont inquiétés des 

nuisances possibles émanant des ombres portées. Dans son mémoire en réponse le 

pétitionnaire indique « Il est important dôinsister sur le fait que le ph®nom¯ne dôombres 

portées est mis en évidence lorsque le soleil est bas et que le ciel est dégagé de tout nuage ce 

qui correspond à des périodes très courtes et n'est perceptible qu'à proximité des éoliennes ». 

Ces affirmations laissent à penser que le ciel au-dessus du futur parc est, en règle générale, 

recouvert par des nuages. Ces affirmations ne sont pas corroborées par la station 

météorologique de Limoges Bellegarde. 

Dans les conclusions de cette étude, ORA Environnement indique : « On constate 

que les données annuelles sont largement inférieures aux recommandations émises de 30 

heures par an (maximum 5 heures et 1 minute à Beaubiat). » et « que les durées maximales 

journalières (pire des cas) observées ne dépassent pas les seuils recommandés de 30 

minutes par jour (maximum 29 minutes à Beaubiat). ». 

La commission dôenqu°te pr®conise que, si le parc ®tait install®, des mesures 

relatives au phénomène des ombres portées soient réalisées. 

D®ficit dôinformations sur le projet-Remise en cause des études   

Lors dôune campagne de prospection cartographique en Haute-Vienne, la société 

EDPR a identifié une zone propice au développement éolien sur la commune de Bersac sur 

Rivalier et en décembre 2012, elle a présenté le projet au conseil municipal. 

Le 27 mai 2013, le conseil municipal de Bersac sur Rivalier a, par délibération, 

autoris® EDPR ¨ mener des ®tudes de faisabilit® en privil®giant lôutilisation des terrains 

propriété de la commune situés sur la ligne de crête entre le village de Maillaufargueix et le 

bourg de Bersac. 

Entre 2012 et janvier 2015 EDPR a procéd® ¨ un certain nombre dôinvestigations 

avec en particulier lôinstallation dôun m©t de mesure de vent en d®cembre 2014. 

Dans cette premi¯re phase dô®tude, la soci®t® sôest, conform®ment aux usages, 

adressée au conseil municipal dont les décisions sont prises en public, affichées en mairie et 

bien souvent relayées par la presse ou par le biais des bulletins municipaux.  
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On peut n®anmoins regretter quôune r®union publique nôait pas ®t® organis®e ¨ 

cette époque. 

Le 6 octobre 2016, un comité de suivi, regroupant onze (11) représentants de la 

population (®lus, habitants, associations) a ®t® constitu®. Il sôest r®uni quatre fois entre 2016 et 

2017. 

Trois ateliers de concertation, auxquels ont participé 132 personnes, ont été 

organisés. Suite à la demande de riverains du futur parc éolien et des élus un financement 

participatif a ®t® mis en place. Il a permis de collecter 121200ú aupr¯s de 237 contributeurs 

dont près de 40% originaires de la région Nouvelle Aquitaine. 

Par ailleurs, lôAssociation de Chasse Communale Agréée (ACCA) a été 

rencontrée cinq fois, en donnant naissance à un comité technique, composé de son président, 

dôun adh®rent membre de lôOffice National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS) et 

un inspecteur environnement en Haute-Vienne et dôEDPR afin : 

 - dôune part, de b®n®ficier de leur expertise et connaissance fine de la biodiversit® 

locale en intégrant leur expérience décennale dans les états initiaux du présent dossier 

(avifaune, petite faune) ;  

- et dôautre part, dôint®grer les probl®matiques cynégétiques du territoire au projet 

®olien, ¨ travers lôoptimisation de la localisation des ®oliennes. 

 

Récapitulatif de la concertation menée 

 

Au regard de tous les documents dont la commission dôenqu°te a pu avoir 

connaissance pendant la préparation et le d®roulement de lôenqu°te publique, il apparait 

quôune quantit® importante dôinformations a ®t® diffus®e ¨ la population entre 2016 et le d®but 

de lôenqu°te publique. 

Les membres de la commission dôenqu°te estiment que la concertation et 

lôinformation pr®alable ¨ lôenqu°te publique concernant ce projet ont ®t® nombreuses et 

suffisantes. 
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Les membres de la commission dôenqu°te regrettent que lôEPCI (communaut® de 

commune ELAN) qui sôest engag® dans lô®laboration de son PCAET (Plan Climat Air 

Energie Territorial) et défini des enjeux prioritaires dans le domaine du développement 

durable, ne se soit pas plus impliqué dans la réalisation de ce parc éolien. 

Le cas du parc éolien de Bersac sur Rivalier illustre bien les limites 

dôimplantation contenues à un territoire communal unique. Aussi la commission dôenqu°te 

estime que la commune nôest pas le territoire pertinent pour les ®tudes pr®alables. De l¨, la 

n®cessit® dôappr®hender les projets relatifs aux ®nergies renouvelables ¨ lô®chelle minimum de 

la communauté de communes. 

La commission dôenqu°te pr®conise lô®laboration dôun sch®ma directeur de 

développement des énergies renouvelables dans le cadre des PCAET des communautés de 

communes, en cohérence avec le Sch®ma R®gional dôAm®nagement et de D®veloppement 

Durable et dôEgalit® des Territoires (SRADDET). 

 

Aspects économiques négatifs (facteur de charge mis en doute), 
faible rentabilité, production insuffisante, déficit de vent, stockage 
impossible ï Impacts sur lô®conomie locale ï Aspects écologiques et 

économiques de la gestion des déchets liés au démantèlement, provisions 
insuffisantes 

Les membres de la commission dôenqu°te regrettent que le p®titionnaire nôait 
pas joint dans le dossier soumis ¨ lôenqu°te publique un business plan relatif à la gestion 
globale de ce parc. 

Sur le facteur de charge : 

Lôestimation du facteur de charge ¨ plus de 32% peut appara´tre sur®valu®. Elle se 
situe entre 12 et 7% sup®rieure ¨ la moyenne annuelle relev®e par RTE qui sô®l¯ve ¨ 21,6%. 
Dans son étude, le pétitionnaire semble avoir parfaitement analysé le plan de bridge eu égard 
les émergences acoustiques mais reste assez discret sur le plan de bridage qui devra être 
appliqu® pour annihiler la mortalit® de lôavifaune (migration postnuptiale et pr®nuptiale) et 
des chiroptères. 

En lôabsence de tout justificatif chiffr® et compte tenu de lôimportance des 

durées de bridage prévisibles la commission dôenqu°te ne peut quô®mettre des r®serves 

quant aux prévisions du facteur de charge et à partir de là, sur les prévisions du productible 

qui en découlent.  
Sur les retombées financières : 

Les retombées financières pour les collectivités locales ont été détaillées dans la 
note de présentation non technique et rappelées dans des flyers distribués aux habitants de la 
commune.  

Au regard des contraintes financières actuelles pour les collectivités locales, les 
membres de la commission dôenqu°te estiment que les retomb®es dont elles bénéficieraient 
seraient les bienvenues. 

Sur lôemploi : 
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A propos de lôemploi ; dans le cadre de la construction dôun projet ®olien, un 
nombre non n®gligeable dôop®rations et de services peuvent °tre r®alis®s par des entreprises 
locales ou régionales qui participent au développement économique du territoire. 

Si pour lôexploitation, les emplois induits sont plut¹t régionaux ou nationaux, il 
nôen demeure pas moins quôils sont globalement ®lev®s pour la fili¯re puisquôils sont estim®s 
en 2018, à 18200. Pour la région Nouvelle Aquitaine se sont plus de 1000 équivalents temps 
pleins qui sont sp®cialis®s dans lô®olien. 

La commission dôenqu°te estime que sur ce point, dans un contexte national de 
lôemploi tendu, la fili¯re ®olienne apporte sa contribution ¨ la cr®ation dôemplois nouveaux. 

Sur le démantèlement : 

Les membres de la commission dôenqu°te sôen remettent aux textes légaux et 
règlementaires qui prévoient que conform®ment ¨ lôarticle L. 553-3 du Code de 
lôenvironnement, le d®mant¯lement fait lôobjet dôune constitution de garanties financi¯res. 
La garantie financière dans le cas du parc éolien de Bersac-sur-Rivalier sera de 200 000 
euros. Conform®ment ¨ lôarr°t® du 6 novembre 2014, ce montant sera r®actualis® tous les 
cinq ans en se basant sur la formule dôactualisation des co¾ts repr®sent®e en annexe II de 
lôarr°t® du 26 ao¾t 2011 relatif ¨ la remise en ®tat et à la constitution des garanties 
financières. 

Sécurité des habitants et usagers des axes routiers 

La route d®partementale nÁ 28 qui serpente au centre du parc ®olien nôest pas 
classée par le conseil départemental de la Haute-Vienne en tant que « Grand Axe 
Economique », néanmoins elle supporte un trafic local assez important en permettant aux 
habitants du secteur de rejoindre lôautoroute A20.  

N®anmoins, le 10 octobre 2014, en r®ponse ¨ la demande dôEDPR du 11 ao¾t 
2014, le directeur du pôle déplacements au conseil départemental de la Haute-Vienne, 
indiquait « une distance ®gale ¨ au moins 1,5 fois la hauteur totale de lôouvrage (f¾t+pale) 
devra s®parer lô®olienne de la limite du domaine public d®partemental suivant la d®cision de 
la Commission permanente du Conseil départemental du 1er septembre 2014. Cette distance 
pourra °tre augment®e si lô®tude de s®curit® r®alis®e par le demandeur au stade de lô®tude 
dôimpact le recommande. 

Eu ®gard les coordonn®es dôimplantation, lô®olienne E2 sera situ®e ¨ 196 m¯tres 

de la D 28 et lô®olienne E3 ¨ 216 m¯tres. Les membres de la commission dôenqu°te rel¯vent 

que ces prescriptions nôont pas ®t® prises en compte. 

Dans lô®tude de dangers, le bureau dô®tudes indique notamment ç Il nôexiste 
aucune route départementale « structurante » dans ce rayon de 200 m autour des éoliennes. » 
avant de conclure « Le risque généré par le futur parc est donc acceptable car le risque associé 
à chaque événement redout® central ®tudi®, quelle que soit lô®olienne consid®r®e, est 
acceptable. ». 

Même si le risque est consid®r® comme acceptable il est ¨ noter que lô®olienne E2 

est située à 196 mètres de la D 28 et lô®olienne E3 ¨ 216 m¯tres. 

Dôapr¯s le guide technique INERIS - Elaboration de lô®tude de dangers dans le 

cadre des parcs éoliens de Mai 2012, une distance dôeffet de 500 m¯tres est consid®r®e 

comme distance raisonnable pour la prise en compte des projections de pales ou de 

fragments de pales dans le cadre des études de dangers des parcs éoliens. 
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Lôaccidentologie rapporte quelques cas de projection de glace.  En ce qui 

concerne la distance maximale atteinte par ce type de projectiles, il nôexiste pas dôinformation 

dans lôaccidentologie. La r®f®rence propose une distance dôeffet fonction de la hauteur et du 

diam¯tre de lô®olienne, dans les cas o½ le nombre de jours de glace est important et où 
lô®olienne nôest pas ®quip®e de syst¯me dôarr°t des ®oliennes en cas de givre ou de glace. 

Ainsi, pour le parc éolien de Bersac-sur-Rivalier, la distance dôeffet est donc de 
370,5 m. 

Ces deux dangers sont répertoriés comme acceptables par le pétitionnaire. Les 
membres de la commission dôenqu°te estiment quôen ce qui concerne les projections de 
glace le danger réel est peut-être plus prégnant que celui énoncé par le pétitionnaire. En 
effet les aérogénérateurs seront implantés à une altitude moyenne de 550 mètres et 
lôextr®mit® des pales se trouvera ¨ 730 m¯tres dôaltitude, soumises ainsi ¨ des conditions 
climatiques relatives au gel bien réelles. 

 

Impacts sur les ondes hertziennes, TV, GSM  

Avis de la commission d'enquête :  

Comme s'y est engagé EDPR dans son mémoire en réponse, les éventuels 

dysfonctionnements seront pris en charge sans besoin d'apporter la preuve. La probabilité 

de survenance semble très faible. 

 

Impacts lors du défrichement 

Les effets possibles du parc éolien sur les sols concernent :  

- les travaux de terrassements nécessaires pour la mise en place des différents 

éléments ;  

- les substances dangereuses présentes sur le site pouvant se trouver 

accidentellement déversées sur le sol avant, soit de sôinfiltrer et de rejoindre la nappe 

souterraine, soit de ruisseler vers les eaux superficielles à proximité, et créer une pollution. 

Les impacts potentiels sur les eaux souterraines sont liés à la vulnérabilité de la 

nappe. 

Lors des travaux de raccordement d'électricité, l'ARS demande de prendre les 

précautions maximales vis-à-vis des canalisations souterraines d'eau potable. 

Les déboisements nécessaires à l'acheminement du matériel seront limités au 

maximum et les 150 mètres de haies seront implantées avant le début des travaux pour inciter 

l'avifaune, les chiroptères et autres animaux à y trouver de nouveaux habitats. 

5,78 hectares de forêt seront réimplantés et inclus dans les 20 à 30ha prévus dans 

le plan de gestion 2006-2025 (arrêté préfectoral du 23/02/2007). Cette exploitation sylvicole 

modifiera les enjeux et impacts de la zone. Il ne faut pas négliger la vie souterraine de la forêt 

qui va subir un bouleversement important avec le passage des engins et les terrassements. 

Avec 59m en bout de pale, les survols sont inévitables et impacteront durablement 

les écosystèmes. 
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Avis de la commission d'enquête :  

Le porteur du projet devra contacter l'ONF pour respecter les prescriptions 

réglementaires :  

* demande de défrichement concernant des bois bénéficiant du régime forestier, 

* défrichements de plantations ayant bénéficié de subventions après la tempête 

de 1999,  

* signature préalable d'une concession entre le porteur du projet et la commune 

pour garantir la gestion durable du site. 

Quelques soient les mesures prévues, ce chamboulement au sein d'un milieu 

forestier laissera des marques indélébiles sur ses habitants. 

 

Impacts sur le milieu naturel, les zones humides (ZNIEFF, Natura 2000) 

Le milieu naturel, constitué de prairies mésophiles, de haies arbustives et 

arborescentes et de boisements majoritairement de résineux, présente un impact brut modéré 

de même que pour la flore. La phase de travaux peut provoquer la dégradation ou la 

destruction dôhabitats naturels ou dôesp¯ces v®g®tales. Le d®frichement sera compensé par la 

réimplantation de 5,78 hectares de forêt qui seront inclus dans les 20 à 30ha prévus dans le 

plan de gestion 2006-2025 (arrêté préfectoral du 23/02/2007). 150 mètres de haies seront 

réimplantées avant le début des travaux. 

S'agissant des zones humides, leur définition par le Conseil dô£tat (arrêt du 22 

février 2017) est remise en cause par lôarticle 23 de la loi du 24 juillet 2019 (pour la 

prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des 

zones humides ; on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement 

inond®s ou gorg®s dôeau douce, sal®e ou saum©tre de faon permanente ou temporaire, ou 

dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au 

moins une partie de lôann®e). Aussi, il faudrait reconsid®rer la r®ponse formul®e (pi¯ce nÁ1.4 

synthèse des réponses au relevé d'insuffisances du 25/11/2018 et de l'avis de l'autorité 

environnementale du 27/06/2018) pour E4, d'autant que la méthodologie employée ne permet 

pas de garantir lôexhaustivit® du recensement des zones humides. 
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Interrogée par la commission d'enquête, l'ARS confirme que le qualitomètre 

06644X0013 est installé sur le point de captage de Beaubiat mis en réserve en 2016 (cartes ci-

dessous). Elle rappelle la vigilance nécessaire pour préserver la ressource en eau potable 

considérée comme bonne. 
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Le Conservatoire dôEspaces Naturels (C.E.N.) souligne "la gestion des têtes de 

bassin versant est donc un enjeu primordial » Comme indiqué dans lô®tat initial, le sens 

dô®coulement et le niveau de la nappe ne sont pas connus précisément. La nappe est 

présente à une profondeur de 6 m minimum mais peut être retrouvée plus près de la surface. 

Cette profondeur de 6 m correspond à la profondeur de captage des eaux souterraines au droit 

des captages AEP de « Pierre du Loup » et du « Puy de la Gude » situés au sud-est de 

lô®olienne E4. 

Les impacts potentiels sur les eaux souterraines sont liés à la vulnérabilité de la 

nappe au regard de la perméabilit® des formations rencontr®es au droit du site dôimplantation 

des éoliennes.  

Pour les installations dô®oliennes, le risque est jugé élevé en pr®sence dôune nappe 

libre peu profonde (surface piézométrique < 10 m). 

Eolienne 1          Eolienne 3 

 Eolienne 4 


